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La Presse est la tribune des temps modernes; fille ainée des
nations elle ne doit point accroître ses connuissunces avec celles
de la famille ; mais c’est elle, au contraire, qui reçut la noble
mission de concourrir à l’éducation des enfans et d'éclairer lu
religion de leurs pères. Trois choses lui sont indispensables peur-
atteindre ce but avec efficacité : L’INSsTRUCTION, LA SAGESSE ET
L’INDEPENDANCE.
L’INsrRUCTION est son premier élément; car la presse est lu

véritable Ecole Normale où tous les citoyens, de quelque rang
qu’ils soient, viennent puiser la science commela conscience du
leurs devoirs politiques et privés. L'intelligence est beaucoup
alors qu’elle se rapporte aux objets personnels ; mais elle ne peut
remplacerl’instruction quand il s’agit de guiderles autres, Cette
condition surtout est de règle étroite pour la confection des
papiers publics ; car l’homme instruit ne saurait recevoir avec
plaisir la leçonquilui est faite dans un jargon bas et désordonné,
tandis quel’hommoillétré ne peuttirer une salutaire étude qu’à
ln source d’un langage noble et pur, d'un raisonnement solide,
démonstratif et convaincant.
La SaGEssE est le flambeau denné à la presse pour éclairer

les peuples ; mais pour inculquer la sagesse aux autres, il est
essentiel d’en être pourvu soi-même, et la sagesse politique ne
s’acquiert qu’à l’aide d’une instruction profonde, résultat de la
connaissance du passé, de l’examen du présentet de In prévision
sur l’avenir. La sagesse comprend à ln fois: la prudence, la
modération, la pudeur, lu science des choses soit nuturelles soit
acquises, les lumières de l’esprit, et une foule de circonstances
qui en font unc vertu aussi rare que difficile, aussi utile que pro-
fitable à In généralité des hommes. Ceux qui acceptent la
fonction d’entretenir cette lumière parmileurs concitoyens, doi-
vent être pourvus d’une prudente réserve ; ils doivent faire leurs
eflorts pour ne point transformerle flambeau qu’ils portent en une

| torche incendiaire, capable d’embrâser l’édifice social et d’en
détruire la solidité.
L'INDEPENDANCE enfin est cette liberté qui met l’écrivain à

l’abri de toutes suggestions étrangères, et qui lui permet de mar-
cher d’unpas assuré dansla carrière qu’il est chargé de parcourir.
Millevoie a dit:

* La noble indépendance est Pâme destalens.” _
Mais il est prouvé que, sans l’instruction, l'indépendance est un
vain mot chez l’homme qui se voue à l’éducation ou à la direc-

tion politique de ses semblables. La véritable indépendance
, consiste à pouvoir se passer des autres pour exprimer sa pensée;

y comme uussi à distinguer ce qui peut être bon ou mauvais dans
ln conduite, les discours oules écrits des autres. L'indépendance
dépend encore de la situation où l’on se trouve placé : l’homme
qui, parintérêt privé, doit spéculer sur la crédulité de ses conci-
toyens, n'est pas indépendant, car il est Pesclave de tous ceux
qui peuvent le secander dans ses vues ; celui qui se passionne
pourtel ou tel parti, pourtel ou tel personnage, ne peutse préten-
dre libre ; celui qui a besoin de son voisin dépend de son voisin ;
celui qui vise à une place, dépend des circonstances qui doivent
servir à la lui assurer ; celui qui veut conserver son poste, dépend
du ‘ceux qui peuventle lui retirer ; à plus forte raison, celui qui
West pas en état de confectionner l’œuvre qu’il a entreprise,
dépend de tous ceux que son incapacité le force à employer.
La véritable indépendance est celle qui permet de dire la vérité,
quand même, à toute une population ; de faire abnégation des
hommes et des affections particulières, pour n’envisager queles

} choses dans leurs rapports avec la prospérité générale ; d’aimer
ses compatriotes, d’honorer sa patrie et de s’en reposer sur le
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we bon seus public pour recucillir une juste approbation de ses
5à travaux.

Ces trois qualités indispensables manquent à la plupart des
feuilles publiques qui existent maintenant dans la province du
Bas-Canada; beaucoup pêchent par la bâse ; quelques unes sont

: placées entre les mains d'hommes impropres à leur donner une
impulsion favorable à la”propagation des connaissances utiles

& parmi le peuple; et la funeste conséquence qui s'ensuit est
. qu’elles sont incapables d’obtenir la confiance des personnes

éclairées. En Europe et duns les Etats-Unis, los journaux sont
4 dirigés par des hommes de lettres, des publicistes, des écono-

mistes, dont tes talens deviennent une garantie suffisante aux
doctrines qu'ils émettent; ils peuvent se proclamer hardimentles
échos du peuple, l’expression d'un parti ou l'expression d’une
pensée. En Canada, ce ne sont, pourla plupart, que des spécu-
lations particulières, qui, pour se soutenir, sont sans cesse dans la
néeessité de recourir aux souscriptions de ceux qu’elles servent;
ertore cette imposition n’est elle presque toujours qu’un leurre,
carles efforts financiers des protecteurs ne leur donnent pas même
In satisfaction d’avoir favorisé une entreprise utile au pays, ou
capable d’avancer son éducation politique.
À part la funeste ignorance de quelques propriétaires de jour-

naux, où peut-être en raison de l’absence de leurs facultés intel-
lectueiles, leurs papiers deviennent sans cesse la proie des intri-
gants et des ambitieux, qui s’en font les autels oùils s’encensent
mutuellement ct sur lesquels ils trônent avec impudenceleur
réputation usurpée. C’est de là qu’ils dictent leurs arrêts, qu’ils
prétendent faire parler le peuple, qu’ils lancent la calominie ot
l’injure sur ceux qui diffèrent d'opinions avec eux, qu’ils perpé-
tuent les divisions, qu’ils fomentent les haines, qu’ils proscrivent
la liberté du raisonnement, qu’ils foulent aux pieds le droit sacré
de la défense, qu’ils propagentla érédulité et éteignentla lumière
de la vérité. Ils ne sont à vrai dire que les trompe:tes d’une
coterie privée, ot non l’expression sincère des besoins d’une po-
putation parmi laquelle il s’agit de propager une saine éducation

- morale ct politique.
Qui pourra nier que l’état de la presse patriote,même,n’aît pour

  

 unis du peuple? Quelques uns de nos jourgaux n’ont-ilspoint
forfait à la mission qu’ils étaient chargés de rmplir? Nont-ils
pas, taillé l’arbre avec une maludresse capable d'en arréter la
sêve féconde? N’u-t-on pus eu In douleur Jo; voir naître des
dissidences, des querelles déplorubles entre}des feuilles d’une
même couleur, comme entre des hommes qéi ont toujours tra-
vailé a la mine vigne, mais qui polrvaientf différencier sur la
manière de la cultiver fructueusement ? Au flicu de chercher 2
rallier les opinions, au lieu de tenter de jconvainere par la
solidité du raisonnement, ces journaux ne se bont appliqués qu’à
envenimer le mal, qu’à aigrir les passions, queà détruire les rap-
ports sociaux, qu’à dénoncer, qu’ proscrire. Ces attaques,
aussi injustes que multipliées, ne peuvent-elles pus avoir, ne
doivent-elles pas avoir et n’ont-elles pas eu pour résultat infuil-
lible, de dégouterles amis sinceres du pays de faire de nouveaux
sacrifices pour assurer sa prospérité future ? !
H est de fait que les doctrines libérales n'auront bientôt plus

d’organes mesurés, purs, sages ct désintéressés dans ln province;
que les feuilles publiques deviennent unc arépe dans laquelle les
passions descendent pour s’entrechoquer, lgs patriotes se pré-
sentent pour s’entredéchirer, et les hommes se heurtent pour se
dégrader à l’envie. Il est temps qu’on apporte un nouveaurouage
a cette machine qui se détraque, si l’on ne veut pas qu’un embrâ-
sement général ne surgisse d’un volcan qui semble no s’êtreallumé
que pour ensevelir la société toute entière sous ses laves dévo-
rantes.

Quand bien même les crreurs que nougsignalons n’auraient
pas appelé l’apparition d’un nouveau papier, fl est unc autre con-
sidération qui devait rendre sa naissance indispensable a la fois
aux besoins et à honneur du pays. Il a une disproportion
honteuse entre les journaux qui s’imprimenten Françuis et ceux
qui s’impriment en Anglais dans Ja Province du Bas-Canada.
Si l’on considère l’immense majorité de cep qui revendiquent
l’usage de la langue française, cette inégalité devient encore plus
frappunteJbétranger ne pourra jamais coucevoir que qualre
feuilles publiques puissent suffire à 400,000 descendans de
Français, tandis que 100,000 Anglais trouvpnt le moyen de sou-
ténir. dix écrits périodiques ; ou, si cette férité cxpressive sc
présente à sa pensée, quelles inductions n'en devrait-il pas tirer
sur l’indifférence apportée par nos habitans à s’occuper des af-
faires publiques ?. «Les. idéos libérales-etsle Patriotisme sont pré-
dominants parmi les Canadiens qui parlent le ‘ français, et ce-
pendant deux journaux, danscette lungue, sqnt les seuls qui sou-
tiennent ces idées, qui entretiennent ce patriotisme. Chacun
devra done se convaincre que la nouvellé publication est à la
fois uno œuvre de nécessité, de raison, d’utilté, d'énergie, d’amé-
lioration, de libéralité, de politique, d’honteur et de gloire na-
tionale.

C’est dans de telles circonstances qué beaucoup d’amis du
pays se sont’réunis pour approuver lu création d’un papier qui
semble être appelé à redoter le pays d’une presse véritablement
indépendante, réformatrice et libérale. LE l'oruLAIRB est un
tire qui annonce, d’un seul mot, les pringipes du nouvel écho
des doctrines démocratiques : PoruLaire bignifie ce qui est du
PEUPLE, Ce qui concerne le PEUYLE, Ce quiappartient au PEUPLE.
Cette appellation devient caractéristique, bar tous les citoyens
d’un état en forment le peuple,et c’est annoncer qu'aucune classe
de lu société ne sera exclue des intérêts dbnt lo PoruLaiRE de-
vient l’ardent avocat.
Le Porucaireoffre des avantages quijne manqueront point

sans ‘doute d’être appréciés par nos ambioyeus. I paraîtra
trois fois par semaine, les Luxbi, Mencéepi ct VENDREDI, au
même prix dos autres journaux, qui ne sortent quo deux fois ;
quoique cette multiplicité dans l'émission sec supporter au pro-
priétaire une augmentation de frais d’impression et de poste,
les lecteurs resteront étrangers à ce surcroit de dépenses. Le
prix eu demeure donc définitivementfixé à QUATRE PIASTRES
pour la ville eta cinq pour toute lu Province. Si les autres
journaux désirent prendre cette marche, nous pouvons assurer
au public que nous ne restcrons point en'arrière de leurs sacri-
fices, at que nous nous réjouirons sincèrement d’une concurrence
dont le pays devra profiter. Le surcroit dé périodicité que nous
udoptons procurera la facilité de publier des nouvelles plus frai-
ches, et, Montréal recevant les journaux étrangers avant les
autres villes, Le PoruULAIRE nura nécessairementle mérite de
propager ces nouvelles plus rapidement. D'ailleurs, il sera beau-
coup plus agréable à nos habitans de lire trois journaux au lieu
de deur, et cette facilité exercera son influence indispensable
pour répandre davantage le goût de la lecture.

Déjà notre feuille a reçu un généreux patronage de ln part des
citoyens les plus marquants de Montréal,de Québec ct des autres
parties de ln Province, qui se sont empressés de concourrir à la
prospérité du nouvel établissement, en se faisant inscrire parmi
ses souscripteurs. Des mesures sont prises pour étendre In
circulation du PorULA1RE dans le Haut-Canada, duns les autres
provinces Britanniques de l’Amérique du Nord,dansles Colonies,
dans les Etats-Unis ct même-en Europe, où des correspondances
suivies sont assures, On voit que rien n’a été négligé pour
concourir à l’illustration du pays, en donnant une extension toute
nouvelle à la publication des événemens qui s’y passent.
Le POPULAIRE,tant par son émission plus fréquente, que par

la grande circulation qu'il est certain d’obtenir,offrira des chances
hors de doute pour TOUTES soR¥Es D’ANNONCES ; mais, iL part
cette perspective, il assure aussi uno économie certaine . pour ces
sortesde publications, car le format du journal réduit le prix des.
annonces AU TIERS de couxfixés jusqu'à ce jour.

Nous, ne nous étendrons point à faire l’éloge des principes ct
des moyens d’oxécution de notro nouvelle entreprise, ce serait
tomber dans le défaut que nous avons reproché aux autres ; mais
nous pouvonidire que c'est dans la vie passée qu'on doit chor-
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 répuitat d'introduire chaqué jour la désunion dansles rangs des
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Notre propriétaire a continuellement marché dans le sentier
du patriotisme ot se confie trop à l’impartialité de ses compatriotes
pour redouter qu'aucun d'eux puisse intérieurement peuser qu’il
u dévié aux doctrines qui fondèrentsu réputation, alors qu’il ré-
digeait la Minerve. ll est enfunt;du sol et allié aux familles
dont les noms résonnent harmonieusement aux oreilles du peu-
ple ; il”possèdo une instruction çt exercu uno profession sociale
qui doivent donner toutes sécurités sur ses aflections, son intel-
ligence et son indépendance. Ce n’est point lappas d’une spé-
culution, dont il peut se passer, qui le porte à créer un nouveau
Journal ; les soins exigés parcetle opération sont au contraire un
fardeau qu’il s'impose ; mats il a senti que, dans les momens de
crise, il pouvait être d’un devoir impérieux de sc sucrifier aux
intérêts publics, et que tout citoyen doit compte à sa patrie de
"activité qu'il est propre à déployer.
Notre Editeur en chet est un hommequi se flatte de n’être hi

étranger ni inconnu dans cette Province. Une origine commune,
ses aflections et des liens de fumille Pont fixé dans ce pays ct
Ini inspirent un attachement invariable pour tout co qui porte le
nom canadien. Pendant plus d’une année, qu’il rédigea la Mi-
nerve, les journaux patriotes duignèrent lui accorder des capa-
cités,ceux contraires le combattirent comme un adversaire hono-
ruble, et les hommesles plus influeus lhonorent de leur confiance.
Fa apporté avec lui: l’expérience des vieux puys, les principes
libéraux qui fleurissent duns la mère-patrie des ancêtres do ln
majorité de nos habitans, les doctrines que sanctifièrent les trois
mémorables journées de Juillet, et une haine profonde contre
toute oppression des peuples ou de la pensée. ’Telles sont les
sentimens qu’il offre à une population dout il s’est fait le conci-
toyen, parmi laquelle il a vécu sans tache depuis plusieurs années;
il ôse espérer qu’ils militeront en sa faveur ot lui gagneront Fes-
time de ses frères d'adoption. :

Concourir à l’éducation politique, en ne prêchant que des
idées de suges réformes, sans commotions, suns secousses, sans
proscriptions d’origines; promouvoir l’éducation populaire, eu
donnant de justes notions sur les droits et les devoirs d’un peu-
ple ; affermir Péducationreligieuse, en consacrant une partie du
journal à signaler les progrès de la roligion ; seconder l’éducation
générale, en fournissant des matières propres à instruire les habi-
tans et & leur inspirer le goût de l’étude ; telle est la marche que
nous nous proposons de suivre, ct qui attachera au succès de
notre entreprise l’immensité de citoyens qui en pressentent lu
nécessité.

Nulle considération pour l’individu, dans sa carrière politique
ne nous empêchera de proclamer la vérité ou de combattre l’er-
reur. Demosthène dans se première Philippique, nous à dicté la
règle que nous entendons suivre, en adressunt ces paroles au
peuple :
« Si pour anéantir une vérité désagréable, il suffisait de se tuire, nous ne

devrions vous parler que pour vous flatter ; mais si au contraire, cette fausse
douceur devait vous perdre, Athénicns ! vous dirais-je, il est honteux de vous
tromper vous-mémes.”

Cependant nous remplirons cette’ tâéhe avec dignité, sans
calomnies ni passions, de manière à ne jamais introduire la vie
privée dans des discussions de principes. Cette impartialité
amenera également la publication des écrits qui pourraient con-
trarier nos vues, nous réservant seulement le droit de leur ad-
joindre nos observations critiques ; elle nous conduira surtout à
publier toutes les actions vertueuses, n’importe l’origine de celui
qui s’en sera honoré. Rendrejustice à tous est un devoir qu’on
n’a guère rempli dans ces temps de passions haineuses, ct nous

ne nous associcrons certainement point aux écarts que nous dé-
plorons.  L’équité et lu justice veulent que tout homme attaqué
dans une feuille publique ait le droit de défense assuré ; une
réponse insérée dans un journal étranger à l’attaque ne produit
jamais un effet salutaire, parceque ce ne sont point souvent les

mèmes lecteurs qui examinent et peuvent décideravec connais-

sance de causs un point controversé. Nous nous ferons un
devoir comme une règle de ne jamais proscrire une réponse,
lorsqu’elle sera consignée dans des termes convenables à ne
point allumerles passions, et que nous en connaîtronsl’anteur.

Les actes de ceux qui diffèrent avec nous en politique seront
fidèlement rendus; car nous voulons en appeler sur toutes choses
au jugement du public, et pour le mettre à même de décider, il
nous semble indispensable qu’il soit instruit de tout ce qui se
passe dans tous les partis. Du moins cette marche nous mettra
à couvert de toute idée de vouloir substituer nos propres induc-
tions aux faits, et ceux que nous désirons loyalement combattre
ne pourront pas nous accuser de chercher à abuserce maître
commun, LE PEUPLE, dont la majorité doit prescrire km loi
immuable.
Nous tiendrons nos lecteurs au courant de tout cc qui se pas-

sera en Europe, ainsi que dans les autres parties du monde ;car
l’analogie, en politique, peutaiderà la pensée, et les prévisions
ou les fautes des autres'deviennent des leçons à ne point dédai-
gner. Nous accompagnerons souvent les événemens étrangers
de nos propres réflexions ; car nous n’entendons pas les accepter
avec sorvilité, ni les appliquer à notre propré pays sans balancer
les entravos qu’ils pourraiont rencontrer, ou les inconvéniens qui
pourraient en résulter pour le bien public. |
La politique coloniale et les progrès de nos sœurs colonies ne

scront point négligés ; ces provinces se trouvent placées dans la
même position que nous vis-à-vis de leur métropole respec-
tive, aucunes de leurs phases ne saurait nous être indiffé-
rente, et il nous importe particulièrement d'être instruit de co
Qui se passe dans leur sein. .
Ln liberté de conscience est, sans doute, la premire des

libertés de existence des hommes; elle est indispensable surtout
dans notre province où des religions différentes doivent exercér
en paix, sans entraves st sans jalousie, leur bénigne influénéo”
sur leurs divers cathécumènes. Rien dans- notre poléinique ne viendra troubler cette heureuse harmonie, dont nous'sentons le
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maintien indispensable. Aucune croyance ne sera uitaquee ;
mais la langue dans laquelle nous nous exprimons don fire
pressentur quesle eatholicisme seru l'objet de notre principale
attention. :

L'AGRICULTURE ne sera pas négligée, car nous sommes per-
suades que lu plus noble comme lu plus utile des professions est
celle qui contribue sur ln terre aux développemens des dons que
Dire lui a départs, D'ailleurs, nos habitans, pour be plupart
agriculteurs, oNt besoin, non pus qu'on stimule leur zèle, nonpis
qu’on les excite au travail, mais qu’on ide i leur intelligence,
qu'on leur démontre l'avantage des unéliorations, et qu’on
seconde, pour ainsi dire, leur désir de ne point rester en arriere
des autres peuples agricoles. Nous leurs ruppellerens suns cesse
ces paroles d'un grand orateur de Pantiquité:

Omnium autem rerum, ex quibus miquidacquiritur, nil eal agriculturd
meliusy nial uberius, nihil dulcius, nihil homine, nihil Libero dignius, .

(Crcrno, de officiia, lib, ter, 151.)
“De toutes fre sources de richesses, aucune ne l'emporte aur l'agriculture,

aucune n’est plus féconde, plus attrayante, plus digne de l'homme vruiment
libre.”

Le Commence tiendra su place parmi les objets sur lesquels
nous Étendrons nos investigations. Nous n’oublierons pas que
c’ost l’Ame commo lu richesse des nations, et que notre populu-
lon est appelée à partager les immenses avantages qu’en retirent
les autres peuples du nouveau monde. Ce ne sern pus en pre-
chant des restrictions commerciales propres à détruire l’élan de
cette source de prospérité, en dénigrant le marchand étranger
que nous nous efforcerons de prouver combien le négoce donne
de preponderance A celui qui l’exerce ; mais c’est en excitant nos
concitoyens à ke lancer eux-mêmes duns lu carrière, à imiter les
efforts avantureux de nos voisins, que nous essaycrons de de.
verser sur Penfunt du sol une partie des trésors que le commerce
promet, apporte et assure,

l'IspusTiiE, cette mère de tous les hommes, cette brunchesi
vaste d'améliorations intérieures etde prospérités générales,tiendra
aussi sa place dans notre feuille. T’uncien monde doit, à l’ex-
tension de ses etablissemens industriels, su prépondérance sur
toutes les autres parties du Globe; et les Etats-Unis ont su ime
primer au nouveau monde une activité de productions manutuc-
lurières qui les met à même de soutenir une heureuse rivalité.
Le Bas-Canada n’a point une population moins active, moins
intelligente, moins ambitieuse d'augmenter son aisance parti-
culière, moins désireuse du bonheur général, moins ardente à
concourir à l'honneur national ; il ne s’ngit que de la diriger
sagement Vers ce noble but, de lui en faire pressentir l'avantage,
de lui en indiquer les moyens ; enfin de lui ouvrir les voies, en
excitant les véritables unis du pays à faire de nouveaux efforts
pour acclimater Pindustrie sur le sol féeond du Canada.

A Lirrenaterre, Lis SCIENCES, LES Aivrs, auront des droits
assures a notre attention. Depuis long-temps notre jeunesse a
prouve qu’elle était propre à cultiver ces branches de connais-
sunces élevées, qui font le délussement comme la reputation desautres peuples, Nous nous empresserons de stimuler Ces heu-veuses dispositions et d'en accueillir les produits.
tons beaucoup sur cette brillante jeunesse a laque
n'a pus eté refusée, mais que la modestie
l'écart : nous osons compter qu'ello nous favorisern dufruit deses veilles Inborieuses, et qu’elle seconderu l'essort des scienceset des arts dans unepatrie qui lui est chère à tant de titres.

La LrGistat10N intérieure sera l'une de nos plus pressantes
occupations, parceque nous sommes convaincus que des béne-
fices incaleulables doivent résulter d’une épuration indispensable
dans les lois qui régissent le pays. Plusieurs de nos lois ont étérejetées par In France elle-meme, comme incompatibles avecl'esprit du siècle, le progres des lumières, ct le systôme de liberté.IT existe un amalgame monstrueux entre des édits incompatibles,
dont beaucoup sent étrangers À nos habitans et les abusentJouruellement sur les droits qu'ils out à exercer.
Nous sommes loin de prétendre vouloir être exclusifs, nidominer en mitres absolus sur les populations ; aussi c’est avecle sentiment profond des devoirs Qui nous sont Inposés que noussollicitons vivement les conseils et le concours de tous les ci-toyens, do quelque classe qu'ils se trouvent. Nous recevrons

Avec reconnaissance les avis qui nous seront donné
ouvrirons avec joie nos colonnes à toutes les opinions, pour fidire<onnaitre lu pensée, les besoins où les vœux de nos computriotes.
Nous esperons que cet appel à la volonté de tous sera apprécié
par tous, et que de nombreux nuxiliaires viendrout augmenter laphalange, déjà si nombreuse, des amis que nous comptons avec
erguetl daus Ia province.

Rien de ce qui pourea contribuer au bien de nos concitovens,
comme à la gloire de la patrie,n'échappera, nous ôsons Pesperer,
à notre scrupuleuse investigation. Aucune autro J'ussion quecelle de la prospérité générale no conduira notre plume. Leslibertés publiques trouveront en nous leurs plus fervents avocats ;la tyrannie, sous quelque masque qu'elle cache sa tète hideuse,
nous rencontrera perpétuellement sous les armes pour loi dis-puter le passage. Les hommes soront appréciés ce qu'ils valentréellement et non ce que leurs spéculations intéressées les porteà se fire valoir. Le Drapeau du peuple sera notre etendart etnous ne la souillerons point en le promenant sur des tètes indi-gues de servir un maître aussi fidèle que confiant.
BIEN PENSER CL BIEN FAIREseru lu règle
attacherons invariablement.
aucune faveur, et ce desinté

Nous coump-
le l'instruction

retient peut-être trop à

= et nous

BIEN nike,
à laquelle nous nous

Nous ne visons À aucune place, i
ressement deviendra la garantie luplus solide de notre sincérité, C’est avec destitres aussi respucta-

bles que nous nous présentons à nos concitoyens ; heureux si, le
temps venant à confirmer tout ce que Nous prometlons, nous en-
tendons s’ecrier autour de nous : * ls ont seconde le bonheur de
da patrie.”

 

AUX DAMES.
Nous nc nous exprimerions point convenublement dans lnlanguo dont nous luisuns usuge, si nos premiers hommages ne sereportaient sur cette plus belle partie du genre humain, crée,

sclon le génie dupoète,
¢ Pour adoucir nos chagrins, nos humeurs,
“* Pour nous calmer, pour nous rendre meilleurs.”

C'est donc aux Dames que nous adresserons nos plus fer-
ventes invocations ; persundés qu'elles apprécieront les sentimens
qui nous agitent, et qu’elles daigneront pardonner In hardiesse
avec laquelle nous nous permettons do les traduire sur lu scone
du monde.
En vain quelques présomptucus Stoiciens voudraient-ils uf

fecter, vis-à-vis de la compagno que Dieu leur a donnée ou
j que s1 grâce inetflable leur destine, une indifférence qui n'est ni
dans la nature ni dans les mœurs françaises ; en vain veulent-ils
s'arroger, comme les plus forts, des droits de maîtres, alors qu'ils

pourraient s'estin=f trop heureux de ne point être esclaves ; en
vain chercheraientils à afficher une supériorité que, trop souvent,
rien ne justifie ; is ne peuvent changer les lois de la nature, ni
empecher que ky vinnie, pur su douceur constante, =us Vertus
tutéluires, es rites enchanteresses, sa putience ungélique, son

intelligence subline; son ordre inappréciuble, son courage sou-
tenu et ses innombrablesqualités,n’uit été placée dans unesphère
à purt : elle est le emier comme le plus parfait ouvrage sorti des
mains du ereateur,

S'il etait besoin. l'appuyer notre pensée sur des faits, los exems-
ples ne nous mangicraient point pour justifier l'opinion que nous
consignons ici sw les dunes, et l’histoire est d'ailleurs assez
riche de document à leur lounnge. Nous poutrions facilement
les représenter hoporées et révérées chez les anciens, peut-etre
plus que chezea; chez les modernes et dans
les temps de chevilerie, elles se présenteraient encore comme
excitant aux plus belles actions : tous les âges,toutes les nations
nous les montrement concourant au bonheur des homes, se
distinguant dans le gouvernement, dans les sciences, dans les
arts, et apportant, rartout ou elles se placent, les mêmes char-
mes, lo même ospri de perfection, la mêmesolidité de jugement
qu’elles reportent claque Jour duns Ia société. Au timon de PEtat
nouns compterions pus dure Elizabeth, plusune Marie The-
rise; an milien d's urmdes, nous citerions plus d’une Jeanne
d'Arc, plus d'une Emtesse de | derby ; duns les sciences et les
arts nous aurions une fonic de noms à placer sous les yeux de
nos lecteurs. Mais c'est surtout dans lu littérature que nous
reucontrerions le pus de daines dignes d’une juste renommée,
Peu d'écrivains peuvent se flatter d'égalor les fermines dans cette
carticre. Ce sexova plus loin que le nôtre dans l’art d’écrire :
il trouve sous sa plune des termes et des expressions qui souvent,
en nous, sont l'effet d’un long travail et d’une pénible recherche ;
il est heureux dans € choix des termes qu’il place si juste, que,
tout ordinuires qu’ils sernient chez d’autres, ils ont le charme de
la nouveauté 7 il n'ippartient enfin qu'aux dames de faire lire,
daus un seul mot, toit un sentiment, do peindre les passions sans
les reudre odieuses,d'oxcuser les défauts sans les approuver, ct
de rendre délicatement une pensée délicate.

Le Canada n’est jas en arrière sur le sentiment impérieux de
respect porté aux fimmes par tous les peuples policés 5 les
tueurs françaises nbnt point dégénérées de ce coté. Dans la
haute société, les dunes sont entourées des hommages et des
soins les plus emprissés ; elles régnent en maîtresses indulren-
tes, ot leurs époux sont les premiers à reconnaître comme à ap-
pricier leurs éclattites vertus. S°il est quelque chose à re-
pretter, c'est que l’âpreté des divisions politiques se soit glissée
Jusque dans les relations sociales, ot que les réunions deviennent
de plus en plus reves. Nous sommes persuadés que cette cir-
constance nuit beaucoup aux progris de It génération qui s'élève;
sevréo de la partie a plus essentielle au complément de son
éducation, isolée du seul objet qui preserive parsit seule présence
le sentiment des comenanees, elle finira par oublier ou mécon-
nite cette gulanterie qui distinguait ses ancêtres. Les résultats
les plus funestes peuvent s’en suivre, cur l’absence des bonnes
sociétés entraîne éviæmment la créution des mauvaises, ct nous
W'avons déjit que tropd’exemples des excès où peuvent se tisser
catrainer les hommesqui n'imposent aucun frein à leurs violentes
passions. Parmi vus habitans, Paspect est resté le même que
par le passé ; lu femno est encore lu compagne attentive de son
mari, son conseil le plussur, son ami le plus sincère, son tréso-
rierle plus intègre, sen intendant le plus ménager, son serviteur
le plus dévoué, son naître le plus adroit. Bien loin de blamer
lu confiance que nushabitans portent à leurs femmes, nous les
exciterons à en étendre encore ln sphère; parce que nous recon-
naissons que l’harmone du ménage est Iafortune duriche comme
du pauvre.

Lies dunes sont aussi avides de s’instruire que les hommes, et
c’est it Ce titre quo ncus nous recommanderons à leur bénigne
influence. Leurs senimens religieux seront consolidés par les
principes que nous suivrons. Le désir qu'elles ont de voir pros-pérer leur funille sem puissamment secondé par les éclaircis-
seimens que nous dornerons sur les véritables intérèts du pays,
et parles conseils désutéressés qui en seront In conséquence.
Leur empire seru afrmi chaque jour par le soin que nous ap-
porterons à les préseater au monde dans les différentes circons-
tances ou elles ont illustré leur sexe. Enfin leurs goûts litté-
raires seront stimulés jar les choix que nous ferons d'articles pro-
pres à les instruire corime à les distr aire.

C’est sous ces dificrens rapports que nous dsons compler sur
le puissant appui des dunes. Ti en-est encore un nutre sur lequel
il nous est pent-être dificile d’insister ; Mais nous serons assez
hardis pour leur en transmettre le vœu : nous suvons, à n’en pasdouter, qu'il est beaucoup de dames dans In province qui s’oceu-
peut À confier au papier leurs pensées fugitives ; si nous pou-
vious être fuvorisés de quelques uns de ces essais, nous nousestimerions heureux, & le pays pourrait citer avec orgueil desnuteurs dignes de rivaliser avec des noms chers aux lettres en
Europe.

 

A LA JEUNESSE CANADIENNE.
La littérature fonde la gloire des peuples ; chaque nation re-garde commeun bienfüit l’avantage de compter, daus son propresein, des hommes capables d'honorer leur patrie par leursécrits, des hommes propres à placer leur pays sur la mèmeligne que les Etats voisins.
Jusqu'à ce jour la litec mture n'a acquis aucun point fixe enanadaz elle n'a pour, uinsi dire aucun commencement, et parconséquent ne peut aspirer it aucune propension vers un accrois-semcnt désirable. Ce ne sont point les élémens qui manquentAU pays pour atteindie un but aussi glorieux ; la religion, l'his-toire et la politique sont des champs assez vastes à exploiter ; ilsregorgont de fuits intéressans, de phases variées, de circons-tances extraordinuires, ot peuvent exercer les plumes en toutgenre. ‘Tout concourt donc à imprimer à une littérature na-tionale un carmetère, neuf, original, hérvique, attrayant, piquant,brillant et sublime, qui serait apprécié autant que recherché mèmedans la vieille Europe, où le mérite littéraire de chaque peupledu monde ne manque point d'admirateurs éclairés. D'un autrecôte, quoique l’éducation soit extrêmement négligée dans nosCampagnes, malgré que cette mère des hommes n’ait point encorepris dans toute In province l’essort qui lui'convient et ne soit pusarnvee av terme qu'elle doit atteindre, ce n’est point à l’ignorancequ’il faut attribuer l'absence d'une Httérature canadienne. Nouspossédons une jeunesse brillante de feu, ‘de connaissances ctd’esperances, qui a puisé d'excellens élémens d’études dans lescollèges recommmandubles ouverts aux efforts des studienx.

; ll faut donc chorcher ailleurs que duns laprivagg4les maté-Maux où des notions primitives, Finsoucinnce, I” je ou la 
~
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paresse des canadiens pour se créer une littérature particulière.
Il sera facile de rencontrer la véritable source du mal, dans
l'abandon vu notre jeunesse setrouve placée au sortir des études,
dans le peu de lisison qui-existe au milieu de notre propre société,
duns l'indifférence de nos hommes de mérite pour former des
sujets dignes de leur succéder, dans le peu d'encouragement que
reçoivent ceux qui consnerent leur plume à l’instruetion Come
mune, enfin dans lu rareté des modèles dont i! soit possible de
suivre les traces.

Dans toute chose, il faut un point de départ : l'étude est ame
nécessité, les conseils sont indispensables, une direction éclairéc
devient la bâse primitive. La littérature n'est point exemptede
cez conditions préliminaires, et c’est à leur stricte observation
que chaque pays doit la création de son érudition littéraire, la
naissance de ses grands écrivains, les lumières de ses citoyens,
st prépondérauce dans les sciences et les art:. On s'instrait en
général sur les anciens ; mais on se forme beaucoupplus effica-
cement avee les mudernes, car ils vous indiquent les progrès du
siècle où vous vivez ; ON se laçonne surtout par lu critique, qui
vous signale les fautes et vous apprend it les éviter; c’est ainsi
qu’on acquiert une illustration incontestable en poésie, en élo-
quence, cn histoire, en philosophic’ morale vt politique.

Les journaux sont généralement une éeole dans laquelle il est
facile de se former à la littérature, et c’est là que les débutans
doivent se présenter pour se préparer à marcher dans les voies
d’une érudition plus élevée. Le peu de canadiens qui se sont
adonnés auix écrits périodiques, et qui ont dirige ou dirigent en-
core les journaux du pays, ont donné des preuves d’une grande
sapacité ; ils ont prouvé qu’ils étaient faits pour la polémique et
qu’ils ne manquaient d’ateune des conditions exixces pour pro-
duire de bons écrivains. Mais, d’une part, on ne peut se dissi-
muler que ces modèles sont en petit nombre, qu’ils seretirent
chaque jour de lu currière, et qu’ils ne s'appliquent point à former
des élèves qui puissent perpétuerleur gloire; d'autre part,il tient
encore à In vérité d'uvouer que la rédaction des feuilles fran-
çaises, en Canada, n’a pas atteint le style, la fermeté, lu logique
ct la solidité des journaux Européens.
De tout cet exposé,il faut tirer la funeste conséquence que lu

rédaction des journaux finira par perdre beaucoup de son intérêt
pritnitif dans cette partie du monde, où qu’il faudra, de toute né-
cessité, en confier la dircetion aux Européens ; tandis qu’il existe
sur le sol canadien une pépinière d'hommes propres, non seule-
ment à conduire la polémique, mais encore à lui donner un lustre
nouveau.
Nous sommes loin de voir avec plaisir les résultats que nous

envisageons pour l’avenir, et nous sommes encore plus éloignés
de désirer conserver le monopole de la rédaction des journaux.
C’est pour parvenir à entretenir lalittérature nationale que nous
nous dévouerons avec plaisir à l’instruction de nos frères. Notre
attachement pour la jeunesse, notre désir de la voir se placer au
rang qu’elle est faite pour occuper dans le mondelittéraire, de-
viendront de surs garants de la franchise de nos vœux, et la pro-
position que nous ailons faire ne laissera aucun doute sur la sin-
cérité de nos protestations. ’

Notre éditeur en chefinvite toutes les personnes qui se desti-
nent à écrire, à s'adresser à lui avec confiance : il se fern un
plaisir comme un devoir de leur indiquer les études qu'elles doi-
vent faire, de leur donner ses congeils, de seconderleurs efforts,
de guider leurs pas, et do leur tracer pour ainsi dire lu route
qu’elles auront à parcourir pour suivre avce succès la carrière
littéraire. Il recucillera In plus douce récompense qu'il puisse
ambitionner, s’il parvient à former des écrivains pourle pays, à
initier des cathécumènes dans la politique, ct à concourir à la
gloire dela littérature canadienne.

 

NOUVELLES ETRANGERES.

Gnanne DRETAGNE :—Par suite de l’assemblée tenue le ler
juin dernier à la taverne de ln Couronne et de l'Ancre, sous Ja
présidence de Mr. Hume, à l’etlet d’engager les réformistes de
l’Angleterre à prendre part à lu contribution que l’on appelle le
tribut d’O’Connell, ce tribut a été recucilli et a produit, pendant
les six derniers mois, une somme de 9130 liv. 7 ch. 11 den.
(229,225 francs). Mr. Hume a fait parvenir cette somfime à Mr.
O'Connell, en l’accompagnant d’unelettre dont voici les patages
principaux: Mon chermonsieur, le torrent d’injures et de ca-
lonmies répañdusur vous par les meneurs des factions orangiste
et torie, n’u servi qu’à vous élever davantage dans l'estime géné-
rale, ct à vous asstrer l’appui cordial des amis de la liberté, ainsi
que celui des réformistes du Royaume-Uni tout entier.”

* La méchanecté de vos ennemis a stimulé In synipathie de
vos aumix, Qu’importe que de laches calomniateurs cherchent à
déverser sur vous l’insulte et le mépris ; leur voix isolée et im-
puissante se pord au milieu du concert rénéral d’acclamations
que soulève votre beau talent et votre noble caractère. Le peu-
ple des trois royaumes voit toujours en vous le champion des
droits méconnus de l’Ilande comme Péloquent avocat de lu
liberté civilo et religieuse de Pempire britannique tout entier.”

“ Lorsquela listé dos griefs et des souffrances de l'Irlande
sera toinbée dans le domaine del’histoire, votre nom sera ipisé-
parablement lié à la grande œuvrede hu régénération. irlandaise. .
Les contemporaires peuvent être envieux ou ingrats, mais li
postérité sern juste à votre égard.”
— O'Connell à éprouvé, à la fin de Pannée dernière,les peines

les plus cruclles pour un époux et ün père. Madime O'Connell
à terminé une vie aussi pieuso qu’exemplaire, et le second fils du
défenseur de PIrlande, Mr. John;O'Connell, est mort à lige de
17 ans. À quinze ans, ce jeune homme,plein d’espérances, avait
publi¢ un puéme sur I" Homme, qui aurait fait honneur à un esprit
mûr.
— Le prix du pain a augmenté à Londres d'une manière exhor-

bitante ; pour en dowmer une idée, il suffira de dire qu’il coûte
maintenant plus de ringt sols In livre. On nppréhendait, à Lon-
dres une disctte, dont les résultats seraient d'autant plus affreux,
après un hiver, qu’elle frupperait nécessairement sur une populu-
tion très nombreuse. *: ;
— L'association générale de l'Irlande à eu une réunion à Du-

blinn MM. Sharmun Crawford et O'Connell unt prononcédes
discours sur la’ question des dimes. Mr. Crawford a demandé
que In dime fut abolie immédiatement,il ne veut admettre aucuno
transaction sur ce point. Mr. O°’Connell a combattu formelle-
ment son co-réformateur : i! ne veut pas que l'on exige une -solution immédiate de ln question des dimes ; il
contraire, de la prudence et de la modération :
des corporations municipales soit obtenue,
et l'abalition des dimes ne se fera

+ Que ln réforme }
a dit Mr. O'Connellfj au contraire, on presse t vivement1 mini

Le réuitontsoni PIG, et ER
sere, whigs ettorie
Te nist”serg-t-i

athe

conscille, au Î

paslongtemps attendre. Si.

 
     
  
  



 

LEPOPULAIRE.
 eamerien©

 

 

  

forcé de se retirer;

esperees. ; ; | | _

— Me. Cripps, banquier anglais, en envoyant 5 liv. sterl. pour

sa souscription au tribut O'Connell, adécluréque, bien que pro-

fi dissident, il crierait volontier à bas Péglise. Telle n'est

ce qui seraitun malheur pour les réformes

pas ma manière de voir, à répondu Pami de l’Irlande, je ne pré-

l’on abutte l'église établie ; mais je ne Veux pus
d’une eglise s'uppuyant sur l’état.
— L'érection de‘lobélisque de Juxor, sur la place de la révo-

"ution, 2 Paris, a piqué les anglais. Le musée britannique vient

| de donner des ordres de fournir des fonds pour le transport à

Londres de lu statue de Sésostris,qui se trouve au centre de l’un-

tique ville de Memphis,2 |

— Le muséumde lu société asiatique de Calcutta vient d’être

* augmenté de beaucoup d’ubjets curieux; entre autres, d’une dent

+ d'étéphunt de 7 pieds et demi delong, d’un serpent à deux têtes,

| d'échantillons de mostiques de Golconde, de canots d’Engano,

environ trente pieds de loug, des sculptures de Persépolis,

Java, ete.
— 11 va &tre établi une communication régulière entre Londres

et Canton (Chirie) par le nioyen dé bateaux-à-vapeur.

{tends pas que
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A Depuis longtemps le sort de la Province reste indécis ; ct il
4 est biën nécessaire que nous sortions de l’état d'incertitude où

nous sommes plongés. On avuit fuit de grandes spéculations
sur les travaux de la commission, cavoyée par le gouvernement

Ade In métropole pour examiner les demandes de part et d'autre
Ac pour suggérer un remède ; les uns prétenduient que ces hom-

nes, députés à grands frais, n'avaient fait que venir se promener

Baus un nouveau monde ; d’autres donnaient un prétexte moins

Munorable au séjour des commissaires parmi nous; les person-
tes, habituées à ln politique des gouvernemens, ne pouvaient
roire que lu Grande-Bretagne eut consenti à jouer une comédie

Mutile, et qu'elle ait député des cuvoyés aussi loin pour n'arriver
Æ. aucun résultat. On à du voir avec chagrin la résolution prise
; par les chefs patriotes de ne point consentir à se présenter, du
moins Comme citoyens, devant la commission ; car c'était don-

Bucrlibre champ au parti opposé, et mettre obstacle, à coup sûr,
À ce que le rapport des commissaires puisse etre favorable aux
uistes et puissantes demandes du peuple, consignées dans les

Mitiéreutes suppliques adressées tent au gouvernement qu’au par-
cient imperial,

Les-missionuires du bureau colonial n’ont cependant point res-
é oisifs ; ils ont accueilli les personnes qui se sont présentées

MF: cux, et ont dressé leurs rapports sur les seuls renscignemens
Maqu'ils ont obtenus. Il est probable que les mandataires du peu-

M pie de la métropole. qui doivent actuellement décider en dernier
K ressort sur les questions vitales intéressantl'existence du pays,
# auront égard à ceité circonstance, et qu’ils n’accepieront point
le travail do la commission sans’ le comparer avec les pièces

& “ui sont entre leurs mains, et qui pourront servir de contrepoids
 ÿ aux documens fournis par les commissaires ; c’est du moins

; UF le seul espoir qui nous reste au monient ofl notre grand procès se
i AY Juge.

/ Le chef-d'œuvre des commissaires est maintenant imprimé, et
forme un assez joli volume de plus de 400 pages ; il renferme

8 d'abord cinq rapports particuliers, puis un rapport général. Tout
# à éte passé en revue: le conscil exécutif, le conseil législatit, la

chambre d'assemblée, les tennres des terres, les terres incultes,
et domaines du roi, la compagnie des torres, lu repartition des

ÿ impots, l’acte relatif au commerce du Canada, l'éducation,les
#5 résultats des recommandations du comité de 1S28, ont chacun
i leur place et leur examenparticulier duns ce volumineux ouvrage,

qu’ilest bon d’étudier et d'examiner attentivement avant de se
prononcersurce qu’ilpeut amener d'avantageuxou pronustiquer
de désavantageux.

D'après le premier rapport, en date du 20 juin, 1886,les fonds
provenant du revenu casuel et territorinl devraient être hissés à
l'appropriation du parlement provincial ; mais ils ne devraient
ètre abandonnés (Braque les arrérages et les sulaires auraient
té votés, ainsi que les £31,000 avancés sur la caisse militaire
auraient été remboursés: Enlivrant les revenusde lu couronne,
on demanderait la fixation de la liste civile ; le montant de la-
quelle serait de 8,700 livres sterlings, comprenant : le sulaire
du gouverneur de Æ4,500, les salaires de neuf conseillers exé-
eutits à £109 chacun, le salaire du secrétaire civil à £500, le
salaire du procureur général à 8300,le salaire du solliciteur ré-
neral à £200, et les contingeis pour les officiers enloi de lu.
couronne-montant ii £ISUU. Enoutre, il est recommandé d’ap-
pliquer 14675 livres sterlings aux sahiires et allocations des
Juges, en faveur desquels des fonds de rétraites seraient reservés.
Laliste civile; telle qu’elie serait fixée, serait accordée pendant
lu vie du roi, où pendant an tems déterminé, qui ne pourrait être
de moins de sept années, La cession du revenu serait subor-
donnée à la durée de l’allocation de la liste civile. Le conseil
législatif deviendrait une cour de justice pour'lu mise en 2ccusa-
tion de tous les officiers publics de la province, à Fexcoption du
gouverneur-en-chet, Les pensions existantes sur les terres et
bois seraient maintenues. ‘Laliste civile‘proposée monferait on
tout à L19,175 par unnée, taudis quele revenu .cédé pur le ros
serait de £28,000 7 2. ; M
Par le deuxième rapport, en date du 12 mars, 1836, qui est

relatif à ln petition‘dela chambre d'axsemblée provinciale de
1833, demandant un conseil lérislatif électif, ies Commissaires
=e prononcent formellement contre ‘cette prétentions; en mème
temps, ils recommandent le maintien de l'acte de In compagnie
desterres, se montrent énergiquementdéfavorables à une union
législative entre le Haut et le Bas-Canadu, suggèrent ln suspen-
sion de la 1ère et 5ème Guillaume IV, ct s'opposent à la sus-
pension de l'acte constitutionnel.

( Le troisième rapport, qui porte la date du 9 mai, 1836, a par-
ficulièrement pour objet le conseil exécutif. Ce cunseil, sclon
les commissaires, ne devrait pas se composer de moins de neuf
ni plus de quinze, tous à la nomination du gouverneur ; mais de-
vant être confirmés par le roi dansla periode d’une année. Les
personnes ayant des charges publiques ne seraient pas exclues du
conseil exécutif, mais elles ne devront point excéder le quart du
nombre des membres; ni recevoir des salaires comme conscillers.
Un et pas plus’ de trois ;ephseillors’ législatifs, deux ct pas plus

p de cingmembres; de JaChanibre drasseiibléo devront faire pur-
tie du conseil exécutif. dont le quorum: scrait de cing, et qui ne:
pourrait agir sans le gonverneur. Je conseil oxécurifserait con-
rulté sur “les nominations au-consdil lérislatif, et'il'examinerait
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les comptes publics. Ce rupport est suivi d’un supplément en
date du 12 mai, qui demande qu’on permette aux conseillers lé-
gislatifs de résigner, et que le voi puisse dépiacer du conseil tout
membre coupable de délits, d'offenses, ou qui deviendrait insol-
vable.
Le quatrième rapport, en dute du 17 juin 1836, traite de cer-

twins points ct ftits qui sout consignes dans un pamphlet publié
pur Mr. Roebuck en 1835, sur le Canada el ses griefs.
Le cinquième rapport, portant la date du 25 octobre, 1836, a

entièrement trait aux arrangetmens proposées avec le séminaire
de Montréal, et qui nuraieut pour objet de rendre l'ile de Mont-
réul, libre des cntraves quela tenure téodale apporte à l'extension
des propriétés.

Le rapport général, en date du 15 novembre, 1836, n’est qu’un
résumé des rapports particuliers, dans lequel les commissuires
répètent les opinions qu'ils avuient précédemment émises ; ils
ajoutent la recommandation au parlement impérial : d'autoriser le
gouvernement local à fitire usage des sommes accumulées dans
le trésor de la province, depuis In passation de la ler ct 2me
Guillaume IV, pourle paiement des ofliciers publics, et de passer
un bill sommaire pour continuerles lois provincinles qui expirent
en 1837. Enfin, ils appuient aussi sur une addition prochaine
aux membres qui composent le conseil législatif,

Quand à la représentation du peuple daus l’assemblée provin-
ciale, les Commissaires avouent qu’ils ne lour parait pus oppor-
tun de rien recommander spécialement ; ils repoussent toute
idée d’ustreindre les députés à une qualification ; ils demandent
que lu rétribution allouée aux membres soit maintenue, et propo-
sent seulement de diminuer le quorumde l'assemblée.

Ausujet des bureaux d’enrégistrement, les commissaires dési-
rent que cet objet reste à la détermination de l'assemblée provin-
ciale, qui serait appelée à en délibérer par message spécial.

11 est difficile, et il serait imprudent même, de se prononcer
sur un travail aussi important, sans de mâres réflexions ; aussi,
nous he nous permettons quant à présent aucune remarque,
nous proposant de reprendre chacun des rapports et de donner
avec franchise nos idées sur toutes les parties traitées par lu
commission. Dis à présent, nous pouvons affirmer que les com-
missaires ont activement employé leur temps, et que s’ils n’ont
point fait mieux, il faut peut-être plutôt en attribuer lu faute au

manque de renseignemens qui leur ont été fournis qu’it leurpro-
pre incapucite.

Au surplus, Pouvrage de In commission n’est pas l’arrêt qui
sera rendu par le parlement provincial, et l’on ne peut, dès à
présent, que former des conjectures sur ce que nous avons à
craindre où à espérer. C’est le 6 mars que lu grande discussion
s'entamera duns la métropole; car ce jour cs: cclui auquel le
lord John Russell a prorogé sa motion surles affaires du Canada.
Ce méme jour Mr. Leader doit proposer un amendement à l’ef-
fet de rendre le conseil législatif électif; mais il est probable que
cette dernière motion n'aura aucun résultat satisfaisant pour son
auteur.
 

Parmi les événemens importans qui out signalé la semaine dernière, on doit
placer en premiere ligne la destitution du Shérit de Montréal, et'son rempluce-
went par Fhonoruble oct pe ST. OURS, membre du conseil légistatif,

Llexpeetativede la vacance de cette pluce, avait, depuis longtemps, fait pal-
piter plus d’uue ambition, et comme le choix de ladministration est justement
lombé sur lhounue qui s’y attendait le moins comme sur celui qui n'y avait
jamais émis la moindre prétention, il était tout naturel que l’éla devint le sttjet
d'une censure amêre, Nous nous attendions à de dures réflexions de hu puct
des organes du parti qui voit diminuer son influence 5 mais nous n’aurions ju-
ais put croire qu’il se trouverait des honunes, appartenants au parti patriote,
assez impolitiques ou assez maladroits pour se prononcer anssi verteiment qu’on
Pa fait.
Le Vindicator, qui biune outrageusement cette nomination, se plaint de ce

que le lord Gosford aurait violé lu promesse qu'il fit en prenant les rencs de
l’administration, de ce qu’il se déclare contre le système électif, de ce que cette
nomination serait unc insulte au peuple 5 il ajoute que ce choix ne rencontrers
point Papprobation publique, vu que Mr. de $1. Ours est un des plus forts anta-
gonistes de l'introduction du principe électif duus lu branche de la législature
dont il est menibre 5 qu’il est sans influence dans son comtés enfin qu’il est de
lu clusse de ceux qui se sout mis au dessus et à part du peuple.

C’est avec peine que nous nous voyons lurcé de répondre À des assertions
aussi dénuées de preuves; cur rétorquer des paroles écrites en Pair et pour
abuser des lecteurs bénévoles, cst la function lu plus dégoutante à l’écrivain
conscienticux.
Le nouveuu shérif est un Canadien, dans toute In force du terme ; l’origine

de sa famille se confond avec celle des premiers colons Européens, qui mirent
In hâche dans les antiques forêts de la Nonvelle France, pour y cultiver et for-
wer un sol nativnal : toutes ses liaisons de famille et dalliances sont Cana-
dheunes ; sa grande lortineest toute entiere dans le pays, et sa classe, alors
queles distinctions nobiliaires n'existent plus en Canada, est tout uniment [a
classe honorable de nus plus respeetables habitans, au milieu desquels il u
toujours vécu, et parlesquels il est autant nimé qu’estimé.

Les Patriotes Canadiens ont regardé autrefois courme un honneur d’avoir
dans leurs rangs le pure de Mr. de St. Ours, et de le voir marcher à leur tête
dans des momens de crise. Lors dufameux projet d’union des deux provinces,
Mr. de St. Ours, père, S’oppusa de toutes ses forees ct de toute son influence i
cette mesure, considérée comme fatale 3 quoique conseiller législatif, il eut le
courage de se séparer de la grande majorité de ses cullegucs, pour se ranger
sous In bauniere des réformistes. Il ne s'attenduit pns alors que son fils, auquel
il a inculqué ses principes de patriotisme, qu’il guidait duna le sentier de la
véforne, et qui a conscicncieusement suivi ses trâces, serait traité avec autant
d'indécence. Quoi! parceque Mr. de St. Ours n’est pas un de ceux qui ont
suggéré l'opinion publique, dans les journaux dont ils disposent, son élévation
ne rencontrerait pus Papprobation du peuple ? Ah! nous n’hésitons pas à le
dire, si le shéritht eut été'une place éléctive, Mr. de St. Ours n'aurait pas eu
moins de chance, s’il nets ct cu d’avantuge, que tous ceux qui uspiraient @ lu
chaine qu’il porte. ;

Le Vindicator dit encore que Nr. de St. Ours est si furtement opposé aux
demandes du peuple, qu’il s’est empressé de se rendre au chateau, cL d’insister
aupros de son excellence sur la nécessité de résister à tout changement dans
Pacte constitutionnel. S'il n’y n pus erreur de Tu part de notre confrere, il y a
ealeul de méchanecté et calomnie æraluite dans ct reproche. Nvus invitons
l'éditeur du panier en question à (ournir des preuves de ce qu’il avance, ut nous

le défions Gen produire méme la plus légere. Au surplus, nous sommes
persuadés que personne ne voudra croire à une demarche aussi contraire ai
carnciere bien connu de celui auquel on Pattribue. Le grand crime de Mr.
de St. Ours est, eans doute, d'être conseiller lésisiatifs mais qui dit qua ce
tnembre siégera à sa place tant qu’il occupera l’emploi qu’il vient d'accepter !

Mais Jui voulait-on done que la charge si importante du shérif de Mont-
féal fut confiée? Est-ce à un partisanpolitique ? c’eut été là une fatale pen-
$¢c; car, duns un moment de crise, des accusations suns nombre attra ent pu

tomber sur1¢ lifitaireTune” foetionJuiimpose tantderesponsabilte; cid’
nomination dus corps de jurés ne puurex jumuais être suspecte, lorsqu'elle ré-
#'dera dans dus mains qui n’ont point ireinpé trop procondément dans nos.
Bivisions politiques.
Eu résumé, nous considérons la nomination de Mr. de St, Ours conune un

nouvel hommage rendu aux plaintes du peuple qui réclamait pour l’origine de
la majorité sa part intégrale dans le partuge des emplois adtninistratifs. Les

anadiens doivent être fiers de voir l’un des leurs élevé à une place honorable ;

1 vous ne doutons point que ln partie bien pensante de nos-habitans ne sache
flistinguer aisément les résultats de l’intéret privé ou l'amour propre blessé
Huns les clameurs inconvenantes que nous venone de signaler.

!

 

Il circule dans les Etats-Unis des bruits de mésintelligence entre la répu-
publique américninve $ notre propre gouvernement; cu serait un projet, de
céder à l’Angleterré lîls de Cuba, commehypothèque dun empruntproppsé
bar l’Espagñe,qui'aitraitÉté Ia cause apparente d’un'mécopientement ; ondit
jue le, ministre américais à Madrid aurait protesté avec énergie ati’ sujet de
retfe couceptioñ.” Nous pensons que ces difficultés ne tarderont point & s’ap
aiser 3 car File de Cuba n'est pas assez limitrophe ayoc le continent dunau-
“cou monde pour cu'il y nil nécessité d'en venir À une uptuié <Éricust entre
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deux puissances amies. Nos voisins y regarderont toujours à deux fois avant
de compromettre leur prospérité asceadaute daus une contlagration dont ils ne
suuraient tirer aueun atantage.

 

Le fanatisme qui « spéculé, dans PEtat de New-York, sur les infamies pu-
bliées pur Muria Monk contre notre respectable clergé catholique, est loin de
diminuer de sa fureur. Duns une cireonstance nussi extraordinaire, personne
n’oublicra, nous l’espérons, lu noble attitude prise par les protestans les plus
influens de cette ville. Ils ac sont assemblés lin semuine derniere, et ont passé
des résolutions qui, si clles ne peuvent arrêter les déclumations des misérables
soutiens d’une fille perdue, convaineront du moins tous les hommes raisonna-
bles de fa fausecté des odicuses imputations qu’on propage avec tant de pursé-
verance au milieu de nos trop confians voisins.

 

Le Gazette Officielle du Maut-Canada donne les nominations suivantes :
Vice Chancclier,—Robert 5. Jumeiron, Ecuyer,
Juges de lu Cour du Banc du Roi—Archibald Mel.ean et Jonas Jones, ers.

Procureur Général.—Christophe Alexandre Hagerman, Ho.
Soiliciteur Général—Wifiam Henry Draper, Fer.

Par proclamation du gouverneur en chel, eu dute du 22 mars dernier, le par-
lement u Été prorogé jusqu’au 3 mai prochain.

eee
L'honorable Rocit pE ST, OUrs, nouveau shérif de Montréal, à prêté

serment entre les mains des juges de ce district, vendredi dernier, et a fourni les
cautions requises pur La lois le lendemain sa commission à élé lue en séance
publique de lu cour du bane du roi.

 

Lon. Mr. Guay, destitné de sa place de Shérif, en vertu d'une depeche
transmise i Lond Gosford par fe Bureau Colonial, fondée sur les accuvation de
la Chumbre d'Assemblée. vient de publier, dans la Gazette de Montreal, ta
correspiudunce qui a en lca entre le Gouverneur et ui, la dépeche en question,
et sn réponse an mémoire justificatif qu’il prie 5. Ex. de transmettre au foi.
Nous nous proposons de mettre tros lecteurs au courant de ces piéces, qui con-
tiennent des détails intéressans; d’uilleurs ce sera commencer le devoir que
Hous NOUS somes impose, de rendre justice à tous les hommes.

———————————————

Vendredi dernicr,le nouveau Shér €a fuit une visite & Phone Mr. Guay qu’il
rempluce.

 

Un évênement assez remarquable a signalé la semaine derniere : Mr. Mit
chell à quitté la chaire éditoriale du Morning Courier, qu'il tenait depuis la
naissance de ce journal, et le docteur Barber a pris la direction de cette feuille.
Le premier à fuit ses adieux aux lceteurs, ct le dernier leur a adressé sa pro-
fission de foi. I nous sera permis d’exprimer nos vifs pe sur lu retraite
de Mr. Mitchell; ils n'auront rien de suspeet dans une bbuche qui a souvent
combattu les doctrines de ect estimable confi ve, car nous pensons qu’il est de
la dignité de l'écrivain de reconnaître le talent ct surtout de rendre justice à
un honorable antugoniste. Quant au docteur Barber, avec lequel nous aurons
suns doute plus d’une occasion d'essayer nos forces par la suite, nous ne
pouvons qu'être luttés de rencontrer en lui un adversaire avee lequel on dit
qu’il est permis de succomber suns deshonneur.

———
11 s’est formé à Montréal, sous Ja direction de Mr. BRAUNEIS, organiste,

de la paroisse, Une société de musique qui doune déja quelques espérances Ÿ
Cette sociélé est composée de plusieurs jeunus gens Canadiens de diverses
origines et des meilleurs familles de lu ville, qui se réunissent deux fois par
semaine pour s'exercer. Le projet est de donner une fois par mois, des con-
certs, auxquels seront admis les amateurs de musique qui s’inscriront comme
membres honoraires de la société, Nous avons été assez heureux pour en-
tendre fous les exercices, qui durent déjà depuis près de deux mois avec une
persévérance exempluire, CL nous ne saurions trop encourager ces Messieurs,

continuer. Le Cunadien n un goût inné pour la musique, et il à une facilité

surprenante pour tout ce qui lient à l’instrumentation. Nous avons vu des

éleves de quelques mois seulement qui sont en état de fuire leur partie,et nous

avons été Glonnée de semblables progrès, parceque nous savons qu’en Europe

où ne parvient à un tei dégré qu’à l’aide de plusieurs aunées d'uxcreices. La
musique tient une place honorable dans les arts; c’est eclui particulierement

cher aux muses, et nous ne pouvons résister à l’envic de rapporter les vers sui-

vants, qui peignent chaleureusement ler.cffets de Fharmonie sur l'ame.

€ Par l’attrait des plaisirs l’Âme est-elle asservie ?
‘Tu suis, par tes puissans accords,
Modérer ses fougueux transports,
Et par toi seule elle est ravie.

Sent-elle du chagrin laiguillon douloureux ?

À répandre des pleurs tu fais trouver des charmes;
Des amaus malheureux
‘Fu calmes les vives alarmes ;

Ta voix éteint la fureur des combats;

Ta voix éloigne ou charme le trépas;
À tes chants la méluncolie
Itclève son front abattu,

Le somimeil même cst suspendu;
La paresse s’éveille, et, les bras étendu,

S'élonue d'écouter ta douce mélodie.

L’envie n-t-clle écouté tes accens ?

Deses livides mains tombent tous ses serpens ;

Les discordes civiles
Au bruit de tes concerts apaisent leurs fureurs,

Etlaissent en repos ct les champs et les villes.

Espérons que cette société rénlisera les effets exprimés dans des vers auss

gracieux, et que les concerts de messieurs les amateurs fixcront définitivemen

l'harmonie sur le sol Canadien. C'est un va:u que personne ne: peut prendre

en mauvaise part ct qui sera approuvé pur la partie suite de nus con-

citoycus.

FAIT REMARQUABLE ET PEUT-ETRE INCONNT.—Le Canada a possédé

et pussèdo peut-être cncore, UN parent par alliance de Napoléon ; voici ce

qui nous lo fait croire : . . : des famille

Il a paru en 1804 à Bâle, (Suisse), Une notice sur la parenté des furnilles

Fesch et Burgy, avec lu famille Buonaparte, accompagnée du tableau colorié,

par lequel on voit que madame veuve Raguiolini cat le nœud qui unit ces

familles. Cette dame avait épousé, en preinière noces, Mr. Ragniolini, gen-

tilhomme Corse, dont elle cut une fille Læfitia Ragniolini, laquelle épousa cn

1767, Charles Buonapurte, procureur & Ajaccio ; il est résulté de ce mariage

huit enfans, savoir : cing fils, Joseph, Napoléon, Lucien, Louis, et Jérome;

et trois filles, Mathilde, Caroline, ct Punting ; depuis mesdames Baciocchi,

Murat, et Borghèse. ;

Madame ltagniolini ayant ‘perdu son mari de bonne heure, contracta, en

1757, un second mariage avec Mr. François Fesch, de Bâle, premier Heutenaut

dans le régiment Suisse de Boccard, pour lors en garnison & Ajaccio. Elle

ent de ce second mari un fils, qui cst aujourd’hui le cardinal Fesch, et uno

fille, Catherine Fesch, qui étaient par conséquent frère ct sœur utérins Je

madame Buonaparte, mere de Nupoléon. … .

Mr.le licutenant Fesch avait un frère, Mr. Weimer Fesch, et une sœur,

Aune Catherine Fesch. Celle-ci épousa Mr. Léonard Burgy, nézociant.

Elle en chit dix enfuns, dont trois seulementsurvivraient, savoir : Chrétien

Burzv, domicilié en 1804 dans le Canada ; Jérémie Burgy ct Catherine Burgy,

tous deux célélitnires, et continuant, à Bâle, le commerce de leur pere; ces

trois derniers Burgy sont les cousins-germains du cardinal Fesch.
eee re

La SOCIETE p'IlistoirE NATURELLE de cotte ville tiendra sa séance

semi-mensuelle, ce soir, à 7 heures, dans son nouveau local, rue St. Jacques; il

v aura lectures de la seconde partie d’un Æssui sur les yeuxet la respiration des

insectes, envoyés par Mr. EWING. La salle de lectures est ouverte aux vie

teurs introduits par l’un des tnembres, ou à ceux qui réclamercient cette fa-

veur en s’udressant à l’un des sceréluires.

 

' NOUVELLES DIVERSES.
Les journaux que nous reccvons des Etats-Unis ne contiennent aucune

nouvelles d'Europe. ,

— Le prince LOUIS NAroLEON BONAPARTE est arrivé à Hampton-Roas,

dans la nuit da 30 du mois dernier, à bordde fa frégate française Andromecde,

après une traversée de 58 jours venant de Mio-Janeiro.

pe Des faillites considérables ont éclatté à lu Nouvelle-Orléans, et dans

d’autres parties des Etats-Unis. . .

— Le:Canadien de Québec donne i ses lecleurs depuis quelque temps des

xiroits historiques sur les combats et batailles livrés depuis | établissement

pass jusqu’« nos jours. Ces morceaux portent avec eux un intérêtpulseant

pour lc peuple, car presque toutes les familles peuvent revendiquer a 8 oire

d’avoir fourni des hérosqui se sout illustrés dans ces différentes rencon' res.

Nous ne gaurions trop encourager une semblable publication, qui nous sem

‘éminemment patriotique. . . .
SoLesmagistrats de cetteville ont fait publier, le 3 du courant, unarrdtd,

qui cujoint à tous les habitaus de ne laisser vaguer aucun chien sans€ ve. nu

sah, sur Ia voie publique, jusqu'au 3 moi prochain. Cette mzsure ts

-
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vossites par l'apparition d'un chien enragé qui avait déja propagé son affreuse
maladie. Lun nonune Auvier l'reurd u été l'une des victunes de celte nosvetle
calannte 3 nyant ete mordu par soon propre chiesi, il eut le courage de faire
couper les chars stinguees et de faire gratter la plaie jusqu'aux os. Plusicurs
chiens ont et détruits par nus halhtans qui se montrent tres 266s dans
l'exeeution d'un ordre qui tutérense aussi essentioNemens la santé publique.
— Des collectes ont été faites hier dans deux temples de cette ville pour

arroer en aide aux fonds destinés à la maison d'industrie,
— Le breut cireulz à Quebec que tous les arrérages dûs aux officiers publics

duvent tre mnmediatement payes par le gouvermanent.
— Une assemblée de La congregation du Itev.Mr Mathewson à eu lieu jeudi

dezuter, date laquelle ib a été adopté des ncaures pour à dresser an d'actensent
Unpeu der de anppher de regler !s quistion des teres da Clergé Protestant.
— Lu te ofte des sucres d'ésables, qui n'avaient pas semblé devoir etre satis-

Latsaite date le connacucement, donne actuellement de grandes espérattees ; Où
en ore beaucoup dons nos campagnes .

— Les recettes de la caissede la ville de Québec, depuis le ler. soi jusqu'au
41 décemtre 1S36, se sont montées « LAO6-2-11, dans lesquelles se trouve

Cotaprise une balance cn cuisse, au ler. inai, de Ll 0668-3-2 5 les dépenses,

produit Li meme epoque, se aont montées à L2,525-19-6 ; ce qui laissait eu
caisseait Der, quuvier 1X37, LI,430-3-5. ;
— MM, de Lery demandent (a convattation de fatenure pour leur Seigneurie

Je Perth, dans le comté de Portueuf, contenant vue dieu et demie de Front sur
soul ewes de profondeur. Lion Mathes Bell forme semblable demande pour
1a Seigneuric de Mant Louis, district de Gaspé, contenant trois lieues de front
sur trois de profondeur, et pour celle dela riviere de ls Mugdelcine, dans le

mime district, portant nnelieur de front sur une de profondeur. ;
— Lu (éazette de Quilher snnonee que Marguerite Mathieu sœur de Nicolas

Mathier, condunnédà utre pendu, à été trouvée morte de d'avril aur le rivage de
Bestiport, sans qu'aucune marque de violence exietit sur son corps.

— Mu, EVANS, si connu dans celte province pur ses utiles travaux agricoles,
el pur ses cerita intéressants sur cette partie de culture applicable au pays, vient
de fasre paraitre ane suite du Crauté qu’il a déjà publié, Le nouvel ouvrage
est intitule 1 Amelioration de l’agriculture pour l'éducation de ceux qui sont
enxagés dans cet état, adressee (res respectucusement aux cullivateurs du Has-
Canada, par W°. Evans, auteur du traité d'elgriculture. Cette nouvelle publi-
cation ne manquera pus d'uvoir le succes de toutes les autres.

— Le départ des canats de la compagnie le la baie d'Hudson aura lieu le
Li du courant pour l'interieur. Les lettres et paquets doivent être envoyés à
Lu Chine avant le 23.

— Mi. Anor.rue Prnnaver, de cette ville,a ¢é adinis à Ia pratique de mé-
decine, lundi dernier, apres avoir subi avec succes son examen devant le bureau

de Québec. MM. Guillaume Doneganiet Motmes, porteurs de diplomes de lu
facultés de Castieton et Mr. Macuider, ayant un diplome de celle d'Edimbourg.
out été également admis.

— Repentigny vient d'éprouver le malkeur d'un incendie. Le feu a pris
mereredi dernier à Une muison appartenant « un notomé Prevost, située pres
de l'eglise 3 tout n° ôté réduit cn cendres, malgre les secours empressés des
voisins. lc mulleureux l’revost, pere de $ enfaus, reste dans tn état complet
de dénuement. Avis aux personues qui savent souluger les misères de leurs
conciluyens.

— les revenus provinciaux de l'année qui vieot d'expirer, sont de £35,000
plus bus que couv de l'année derniere. Cette diminution est due principule-
meat uw celle des aleohioks, dont l'importation «st remplucée par le whiskey
distille dans le dant et le Bas-Cannda.

— C'est aujonrd'hai que doit avoir licu, a Québee, 'exéeution des con-

dams John Glan, Chambers et Mathieu. Nous nous estimerions heureux
st ces eavcutions w'avaient pas lieu s ear il serait temps de retrancher In peine
de mort du code criminel de toutes les nations. Joby Gillan n déjà dà subir
d'assez cruelles tortures par suite des délais apportés à sa mort el à moins
qu'ou ait veulu entourer ce criminel d’une triste compagnie, nous ne voyons
pas pourquoi on n tant différée de torminer une existence dontle terme était
flat.

— A La dernière assemblée trimcetrielle du burcau de médecine de Mont-
réal, qui eut lieu lundi, 3 courant, sous la présidence du docteur Nelson,
MM, loours DAVIGNON, GEORGE ROBERT GUASETTE, Lours Gran, et
JOHN ANDERSON, onl LG examines ct admis à pratiquer la médecine dans
toutes ses branches.

—Le Telographe, nouveau journal à deux sols, qui s'imprime à Québec, et
qu'on peut appeler ou journalbou marché, public le proces de Chambers et
Mathieu, dont les détails sont dun intéret attachunt.

NOUVELLES RECENTES.
Nous devons à Li publication extra du Herald de ce matin les nouvelles

“iusantes, qui onl été reçues d'un correspondant de New-York,
Un arrivage à Boston vennut de Liverpool, apporte les popiers du 12 mars.
i.us lords ont rejeté le bill municipal par une mmjorité de Ÿ voix.
LE MINISTERE A RFSIGNE',
Le due de Wellington et sir Robert Peal ont été appelés pour Curmer un

nouveutt ministère,
O'Connell harangua une nombreuse foule dans Dublin, lui conseillant de

s'emparer de l'autorité. .
Un grand feu acu liew a Liverpool.

 

 

1) parait, eependant, qu'il wy aurait rien de certain dans ces nouvelles, Le
Herald \es doune comme il les reçoit, sans eu garantir Panthenticite 5 et tout
vela nous parait si improbable à nous-mêmes, que nous engageons nos lecteurs
+ niepoint encore former, de conjectures sur des événemens qui seraient hors
le Ja conception des choses humaines.

 

BUREAU DU SECRETAIRE DE LA PROVINCE,

Ua plu à Son Excellence le Gouverneur en Chel de faire les appointemens
<tivans, savoir :—

Metelior Mphonse De Salaberry, Honoré Demers of Augustus Hart, Ecrs.
commissaires pour la dévision des petites causes à Chambly.

Jodm Wiäsie, ‘The 11. Woolrich et Richard Visher, dito a Hemminglord.
JMumorable Roch De St, Ours, pour etre Shérif du District de Montréal,

«wi la Province du Bus-Canada, en la place et aulieu de Lewis Gugy, Ecuyer,
demise

Willicza Donegani, Fenyer, M. D. pour pratiquer ln Médecine, la Chirurgie
et l’Art Obstétrique en cette Province.

ticorge Halmes, Ecuyer, M, D). pratiquer dito, dito, dito.
William MacNider, Feuyer. pour pratiquer dito, dito, dito.
Joseph Adolphe l'errault, Ecuyer, pour pratiquer dito, dito, dito.
Robert Andre’ Christie, F.euyer, pour pratiquer dito, dito, dito.

 

VARIETES.
PROSCRIPTIONS :—Les auteurs des proscriptions soutiennent que, dans la

vie politique des Etats, il y a des circonstances matheureuses qui exigent né-
cessairement le sacrifice de quelques Lètes ; mais ce que ces honnétes gens
n'osent pas dire, et ce qu’ils pensent profondément, c'est que ces crimes en-
vers lca proscrits, sont infiniment utiles aux proscripteurs.

REMEDE CONTRE LA GAUTE :—Celui de Guillaume Seiric Radier, ancien
capilaine de dragons, lui procura la plus grande réputation; il en vendit Ja
recett> au gouvernement français moyennant 24,000 franes. Il consiste uni-
quement en tn immense catapinsme de farine de graine de lin, abondam-
ment humeceté d'une teinture de safran daus l'esprit de vin, et appliqué trés
chaud. Nous le livruns à qui en voudra faire usage.

UROITS DES APPRENTIS ET DES MAITRES :—Kn Angleterre le domestique
onl’apprenti qui use (rapper son maitre, est condamné à une année de prison,
et quelquefois à des punitions corporelles. La même lui qui protege le maitre,
protege aussi le serviteur ct l'apprenti ; elle rompt le contrat qui les lie si leur
maitre les corrige avec dureté où si sn lemme les frappe. Cette législation
est æpplicable au Has-Canada ; il laut espérer que sa publication sera une
lecon pour les domestiques ou les apprentis qui manquent à leurs devoirs,
comme pour les maîtres qui méconnaissent leurs droits et l'humanité.

BEAU RAISONNEMENT D'EN DEspoTE :—Le grand Muphti, que les Mu-
sulmans disent être l'image vivant du Prophète, à des privilèges qui en fat
presque l’égal du Grand-Seigneur, et cependant il a été quelquesfois puni du
dernier supplice.  Amurat IV en condamna un i ôtre broyé vif dans un mor-
tier de marbre ; ce prince (ut le premier des sultans qui ait osé inventer ce
genre de supplice. Il disait gravement, & ce sujet : ** que les tétes,que leur di-
gnito exempte du cimeterre, duivent être brisées par le pilon.”

SINGULIER NESPECT POUR LES PRETRES RtssEs.—les Russes ont, à
teur manière, un grand respect pour leurs papar. Ces prêtres portent sur la
tète une calotte appelée skaffra, qui est la première marque de leur dignité
aæcclésiastique. Elle cst si respectée des Moscovites, que pour battre et in-
æaiter impunément un de ces prêtres, il (aut auparavant Ja lui ôter et la lui
emcttre ensuite soigneusement,

DAME ACADEMICIEN :—lLa comtesse Rocro di Rerello, née Diodata-
Saluzao est connue par ses poésies, qui l’on fait recevoir, malgré son sexe,
membre dol'académie de Turin. Elle a le mérite d'avoir conduit, la première,

LE POPULAIRE.
  
 

Ja musique lyrique sur les bords du l'u; cile oblint aussi des palmes tra-
giques.

GENERAL MALHEUREUX :—On peut ranger sous cette ligne le général
Rondeau, chef de l’armée insurgée du Pérou, qui éprouva deux sanglantrs
défaites cn 1316, d’abord à Venta-Médins, cusuite sur la fronticre de Cocha-
bamba. Ce dernier échec fut rejeté par Rondeau sur la faute de ses soldats,
qui, quoique combattuns pour lu liberté,n’étaieut poitit pourvus de tout le cuu-
rage convenable 5 Mdit dans le récit qu’il en u fait ; que ses hommes se livre-
rent à ne terreur panique qu’il ne put surmonter,meme en fuésant milruiller les
Juyards. Les troupes royales ‘lea poursuivirent Pépée duns les reins, sans
leur donner le tems de se rallier. DU n°y à pus toujours certitude de loire à
commander des révoltés qui font l'apprentissage du métier des urines.
EFFLT D'UN ACCENT :—Un journaliste,en 1796, s'étant avisé d'écrire que

Ouer-Charica- Alexandre Rousselin-Curbeau de Saint Albin avait été l'un des
Juges du tribunal révolutuounaire, celui-ci écrivit dans un autre journal ce qui
suit: ** Vous voulez bien vous occuper de ma célébrité, citoyen journaliste,
ayez d'uburd la bonté d'etre exact. Au lieu de juge c'est jugé que j'ui été
uu tribunal révolutionnaire. Vous êtes trop attaché à l’orthogruphe et à la
vérité pour persister à me priver d'un accent si important à monhistoire.”
Ceite mudération de répouse devrait rervir de modele à tous ceux qui récla-
ment contre les juurnalivtes.

JJANGER DE DEMANDER LES ADNESSES.—Uni pauvre diable de pétition-
nsite venu de l’Aveyron à Paris, demandait chapeau bus, à une dame, le nom
et l'adresse de Mr. Dupin, président de la chambre des députés, quand deux
sergens de ville l'arrêterent, sous le prétexte qu’il mendiait du pain. Traduit
au tribunal de police currectionelle,le malencontreux solliciteur u été ucquitté.
I! faut convenir que le nomprétait bien à la méprise.
Juue:—La reine Elisabeth comparait un juge à un habit: quand il est

neuf, il est si juste qu’on à peine à le vétie ; mais u Puser il devient trop
large.

DE HISTOIRE :—D’uprès le chevalier Temple, l'histoire des lois et de In
constitution d'un Etat, et, u proprement parler, histoire de la sugesse des
hommes 5 au fica que celles des disputes et des révoltes, des sieges et des La
tailles, n’est que l’histuire de leurs folies. Nos législateurs duivens done faire
attention de ue pas appliquer à notre histoire actuelle le cachet de l'atiénution
mentale.

  

MARIAGES.
A St. Roch de Québec, le 4 avril, par le révérend FE. Faucher, curé de Lot-

biniere, Mr. Charles Cuzeuu, fils de Charles Cazean, écuyer, juge de puis, à
Demoiselle Louise Eléonore Bilodeau, fille de Mr. S. Bilodéau, de la Canar-
diere. .
En cette ville, le 7 courant, par le révéreud 1lenry Esson, W. R. Clarke,

écuyer, à Margaret, fille de Mr. Win. Miller.

ANNONCES.

LIBRAIRIE CANADIENNE.
C. P. LEPRUHON,

Libraire, Papetier, Relicur, ctr.

Îtue NOTRE DAME, pres la porte des Sœurs de In Congrégation.
PEVWENT MAGASIN de LIVRES RELIGIEUX, de PAPIER, de FOUR-

NITURES de BUREAUX, de GRAVURES,et de toutes surtes d'objets
nouvellement importés.

1-Montréal, 10 avril, 1837.
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fev, À LOUER, pour prendre possession au premier mni prochain, une
MAISON en cette ville, rue St. Paul, vis-à-vis le théâtre ; avec cour,

9 jardin, écurie, remise, bonne glacière et dépendances. S’adresser
au propriétaire soussigné.,

JOSEPH FAPINEAU.
2-Montréal, 10 avrif, 1837. mj {1

DÉCLARATION,
OUS SOUSSIGNES, propriétaires ct cultivateurs dans les paroisses ci-
apres desiguées, certifions avoir reçu, par la malle de Montréal, de samedi

dernier, une lettre, non uffranchie, adressée à chacun de uous, et contenant
l’écrit, nun signé, dont voici copie fidèle.

“ATTENTION!
Le public est averti de ne pus faire aucune avance à JULIEN PER-

RAUL, fils, de Montréal, suit en son nom ou autrement; vu que le dit
Julien Perrault est tout à fuit hors d'état de pouvoir fuire des atluires dans le
moment, tant à cause du mauvais état de su santé, qu’à cause de son manque
de moyens pécuniaires.

Montréal, 8 mars, 1837.

Deplus, nous avions eu connaissance d’un écrit, inséré dans le Vindicator
du 28 février dernier, et dans les numéros suivants, dont la teneur suit :

* The undersignedare not answerable for debts or contracts made by Julicn
Perrault, Junior.

“JOSEPH GAUVIN.
“JULIEN PERRAULT, Scuior.

“ Montreal, 28th February, 1837.”

Or, comme annonce Particle du Vindicator, nous avons licu de soupçonner
que l’avis imprimé du 8 mars, vient du méme attelier (1) que celui du 28 té-
vrier,dauslequel on fuit usage du nomde deux ciloycus respectables qui ne sont
certuinment pas capables d’avoir signé une calomnie aussi marquée.

Nous déclarons qu’apres avoir mûrement réfléchi sur la conduite passée et
présente du dit JULIEN PERRAUL', fils, Ccuyer, qu’à notre avis il a Lou-
jours été, et est encore aujourd'hui, l’homme du monde qui mérite toutes cs-
peces d’éloges, et dont l’existence sociale est dimnétralement opposée aux
imputation: qu’on cherche À faire circuler anonymement, et d’une manière aussi
perfide.
Nous affirmons que, quoique le dit Julien Perrault nous ait quelque fois fait

attendre notre payement, par rupport à lu diligence, nous Pescusons entiére-
ment, parceque nous avons découvert depuis qu’il n'y avait rien de sa faute, soit
qu’il n'eut pas reçu lui-même, soit qu'il n’ait pus encore réglé avec les proprié-
taires entre les Trois-Rivieres ct Québec, ou avee les agens des Trois-Rivieres
ou de Berthier.

Nous ajouterous que souvent nous avons pensé avoir à recevoir plus d’argent
qu'il ne nous en revenait, qu’il est arrivé aussi que divers passagers ont passé à
crédit dans la confusion des efforts de la concurrence des deux lignes. Enfin,
que les racommodagessle voilures, avertissemens, affiches, et autres faux frais,
se montaiant à des sommes beaucoup plus fortes que nous ne l’arions pensé
d'abord, et devaient déranger nos calculs.

‘Trois-Rivières, 29 mars, 1837.
OSTROM ET C. BERNARD, Trois-Rivières.
GELINA Er LAURENGER, Machiche.
L. DUBORD kr MARCOTTE, Champlain.
JOSEPH GIROUX er HARVIS, Berthier.
GOUVIN ET HMELIN, Ste. Anne de la Perade.
FISETTE Et Jos. MARCOT, St. Augustin,
LESAGE, de Lavaltrie,
ROBILLARD, de St. Sulpice.
DESCHAMPS, Bout de Ile.

(1) Ceux de Mr. Lours PERRAULT, imprimeur du Vindicator, ‘frère con-
sanguin du dit Julien Perrault,

 

Je vertific que la déclaration ci<lessus est conforme à l’intention des per-
sonnes qui y sont nommées, ct si je suis dansl’erreur, je prie celles qui seraient
d’un avis contraire, d’user de la voie des journaux pour me démentir. ”

JULIEN PERRAULT,
Agent de la ligne verte de Gauvin.

13.—Montréal, 10 Avril, 1837. Mj.—I.

AVERTISSEMENT.
ES Soussignés, propriétaires de la LIGNE VERTE, offrent leurs plus
sincères remercimens au public, pour l’encouragement libéral qu’ils cn

ont regu durant l'hiver dernier, aussi bien que pourles dix années précédentes,
durant lesquelles ils ont Été cagagés pour cette besogne. Ils désirent infor-
mere tears amis et la public, qu'ils continueront à (at® marcher leurs DILI-
GENCES eutre MONTREAL et QUEBEC jusqu’à l’ouverture de la navi-
gation, en confurmité avec leurs engugements, qu’ils espérent avoir toujours
remplis.
Ty laisseat au publie à juger si MD. HovGH ct THORNTON en out fait au-

taut, après leur parade eu novembre dernier, et abandon, le 20 du mois dernier,
de leur Ligne Rouge, précisément au temps où la glaceet le mauvais état des
chemins rendaientla ceurse d’une diligence plus difficile.

Les soussignés, afin de rendre justice À Mr. PERRAULT, peuvent ajouter
qu'il a fait tout co qui était en son puuvoir pour assurer la régularité et Vex.
pédition des diligences.

M. GAUVIN,
J. MARCOT. 12-Trois-Rivi¢res, 10 avril, 1537. jj-1

CHATEAU SAINT LOUIS.
Qurnec, 22 Février, 1837.

ES réclamations des OFFICIERS et SOLDATS, qui ont servi duns la
MILICE ENCORPOREE, durant la derniere guerre Américaine. uyant

eté soumises ou Gouvernement de Sa Majesté, par le Crouverneur en Chef, ct
ayant gracicusement pla a Sa Majuaté durdonner, que tels des officiers ct
soldats qui out déposé leurs reclamations avant le premier d Avût, mil huit
eentitrente, (étant compris dans les deux premières classes mentionnées deSon
Execlience à la Chambre od’Assemblée du vingt-septieme Septembre deenicr.)
obtiendraient des terres, selon bears rangs respeetifs ; ct qu'il était émané des
lctires patentes pouricelles contenant les reserves ordinaires, elsans ‘autres
cuuditions ultérieures que le truvail public et conjointement requis par ies lois
de cette: Province :—Son Excellence a ordonné, qu’unofficier de chacundes
bureaux de l'arpeuteur général des terres, de l’Adjudant Général des Milices
et de département dus Terres de Ia Couronne, s’nssemblerait aux BA TISSES
DE J°UNION, les MARDI et VENDREDI, dans chaque semaine, à UNE
heure, aux fins d’examiner ct faire rapport, pour l'information de Sou Excel-
lence, de telles réclamations qui pourraient se trouver entrer duns les deux
premieres classes sus mentionnées; ctil n aussi pl i Son Excellence de nom-
mer JEAN LANGEVIN, écuyer, pour agir comme Secrétaire dans tels
investigations ; toutes communications en écrit duivent lui étre adressées, sous
unveloppe su Secrétaire Civil.

Far ordre,
S. WALCOTT,

Secrétaire Ciril.9 5-1

MONTREAL TRANSCRIPT.
JOURNAL LITTERAIRE.

CC Papier, qui a déjà plusieurs mois d'existence et compte plus de 17,00
abonnés parmi toutes les classes de la société, etmemeparmi lesCana

dicns qui parlent la langue auglaise, se public trois fois la semaine, les Manor,
JEUDI et SAMEDI; il ent délivré aux souseripleurs en ville, à DIX chellings
par année ; pour ceux de la campagne le prix est fixé À QUINZEchellings, y
compris les frais de puste. Tout abonnement doit être soldé pour six mois, en
avance.

Les discussions religieuses et politiques ne sont point traitées par le T'rans-
cript, qui se borne spécinlement aux nouvelles et à la littérature.

Les prix d’avertissstmeus sont les mêmes que ceux des autres journaux de
Montréal.

L’imprimerie du Transcript se charge de In confection de tous ouvrages,à des
prix raisonnables, ayant tn assortiment de caractères qui peut soutenir hurdi-
ment In concurrence avec toutes les vutres iraprimeries des deux Cunudus.

11.—Montréal, 10 Aveil, 1837. J.—1.

 

-

 

AVIS.
E Soussigné a nommé ct durement autorisé B. C. A. GUGY, éenver,
avocat et solliciteur, pour régler toutes sortes d’affaires dans laquelle il

peut être intéressé, et afin d'opérer ces réglemens, le dit B. C. A. Gugy, après
une absence de quinze jours, ouvrira un bureau dans cette ville.

Il saisit cette uccasion pour faire remarquer que les circonstances dans les-
quelles il se trouve placé, l'empêchent de continuer à ses débiteurs indulgence
qu’il s’est toujours fait un plaisir de leur accorder. Des évènemens récents,
qui affectentzses revenus, produiront nécessairement leur effet auprès de tou-
tes personnes'réflechies; et sil s’en rencoutrait qui ne comprissent point sa posi-
tion, il se venait obligé, contrairement à la pratique qu’il a toujours suivie, de
churger son avocat de gcs réclamations.

Ls. GUGY.
8-Montréal, 10 avril, 1837. j-1

 

VENDRE—Untrès bean LOT DE TERRE, propre à bâtir, faisant
face sur l’une des principales rues de la Côte-à-Baron. 11 y a toute

sitreté pour acquérir. S'adresser au soussigné, rue St. Dominique, maison
de madame veuve Murphy.

A. REGNIER.
3-Montréal, 10 avril, 1837. mj-1

AVIS AUX HUISSIERS.
ES PERSONNES qui désircront continuer comme. HUISSIERS du
BUREAU du SHERIFF, sont informées qu’elles devront contracter de

nouvelles reconnaissances avec le nouveau Shériff, sans quoi elles ne pourront
être continuées commetelles, et sans de bonnes et suffisantes cautions-

*.* Trois insertions dans Lous les papiers-nouvelles de Montréal.
4-Montréal, 10 avril, 1837. )-1

BANQUE DE L’AMERIQUE BRITANNIQUE DU
NORD.

CT ETABLISSEMENT a commencé à transiger des affaires, dans son
bureau, Grænde Îue St. Jacques.

JOURS D’ESCOMPTE—MERCREDI ET SAMEDI.

Lesbillets offerts pour csconypte duivent être adressés au gérant, le jour pré-
cédeut. :

ALLEN GOOD, Gérunt.
5-Montréal, 10 avril, 1837. j-1

L'ALLIANCE.
SSURANCE BRITANNIQUE ET ETRANGERE SUR LA VIE ET CONTRE

. LE Fru, COMPAGNIE DE LONDRES, CAPITAL, CINQ MILLIONS
STERLING. ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DE FEU. ASSURANCE
SUR LA VIE.

Pur lu dite Compagnie, au bureau du soussigné, Agent à Montréal.
C, TAIT.

ti-Montréal, 10 avril, 1837. wn h-1

ETTRES DE CHANGE sur NEW-YORK, à vuc, à vendre par le
Soussigné,

D. CHAPIN,
Rue St. Paul.

7-Montréal, 10 avril, 1837. j-1

BAZAR.

Pe ln généreuse permission de Son Excellence le Comte de GosForn,
. Gouverneur en chef, le BAZAR de In SOCIETE-DE BIENVEILLANCE de

Montréal, se tiendra MERCREDI, 19 avril courant, à MIDI, dans l’Hôtel du
Gouvernement, ruc Notre Dame.
3Le prix d'admission est de 1s. 3d., et de 74d. pourles cofans.
Les dumes dont les noms suivent présideront, savoir:—
À la tuble des Rafraichissemens-—Mesdames Bellingham, A. White, Hoof-

stetter, et MeKintosh.
A la table Générale—Mesdames WW. Robertson, Caldwell, Stephenson,

A. Robertson et Perkins. .
lux tables Privées.—Madame Bethune, mademoiselle Hallowell, ct madame

T. B. Anderson.
Les contributions, auxquelles les prix sont fixés, seront reçues avce gracieu-

scté par chacune des dames ci-dessus nommées.
10—Montréal, 10 Avril, 1837. J—1

 

CONDITIONS DU POPULAIRE.
Ce journal se publie trois fois la semaine: les LUNDI, les MERCREDI,

etles VENDREDI, à CINQ heuresde l’après-midi,
Le prix de Pabonnement est de VINGT CHELINS par année, payables

par semestres; non compris les frais de poste. Les souscriptions ne sont pas
feques pour moins de six mois. Ceux qui veulent discontinuer doivent en don-
ner avis, par écrit, un mois avant l’expiration du semestre,

PRIX DES ANNONCES:  
Six lignes ct au-dessous, Îer insertion, $ + . . . . 2e Ga

Chaque insertion subséquente, « + + 2 2 + © 74d.

Dix lignes et au-dessous, ler insertion,e «oo. . 3s. dd.
Chaque insertion subséquente, . + ss... 10d.

Au-dessus de dix lignes: Yer insertion, par ligne, . . 4d.
Chaqueinsertion subséquente, par ligne, . . 1d.

Les annonces se publient tant qu’on ne donne pas ordre de discontinuer, cha-
que fois que le nombre d'insertions qu'on requierl west point exprimé sur
‘ordre.
Le BUREAU DU POPULAIR# est établic rue ST. FRANCOIS XAVIER,

vis-à-vis la Banque du Peuple. On y trouve Véditeur depuis dix heures du
matin jusqu’à quatre heures après-midi.

Les correspondances doivent être adressées, ct toutes réclamations faites,
franc de port, à 11, LEBLANC de MARcONNAY, Éditeur du Populaire,

Les abonnenmens sont reçus, les ordres et les lettres, peuvent Être laissées :ù
la Librairie Canadienne de C. P. LEPROHON, rue Notre Dame, à côté de la
Congrégation.

L’imprimeric du POPULAIRE se charge de ln confection de toute cspèce d'ouvrage aux prix ordinaires des autres établissemens de cette ville,

.
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